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BUT GB DIETETIQUE ET NUTRITION                                                                                                            Semestre 2 
 

SAé 2.DN.4 
Analyse de l’hygiène et des menus dans une structure de restauration collective 

Définition et consignes 2024 

1. Description de la SAé 
 
Compétences ciblées : Concevoir une alimentation adaptée, saine et durable.  
 
Objectifs et problématique professionnelle : 
 
Observer, analyser et critiquer les procédures d’hygiène et sécurité et l’équilibre alimentaire dans une structure de 
restauration collective. 
 
Apprentissages critiques  
 
- Se conformer aux règles d'hygiène, de sécurité́ et de qualité́, d’information du consommateur sur les allergènes 
présents dans les repas servis dans une structure de restauration collective. 
- S'approprier les règles de construction d'un plan alimentaire. 
- Utiliser les règles de construction de l'équilibre alimentaire. 
- Analyser l'organisation, le matériel et les contraintes d'un service de restauration collective.  
- Analyser la mise en place d'actions en lien avec le développement durable dans de restauration collective. 
 
Ressources mobilisées et combinées  
 
- Hygiène Qualité Sécurité Environnement 
- Microbiologie et sécurité des aliments 
- Développement durable 
- Science des aliments 
- Environnement professionnel 

 
Descriptif générique  
 
A partir de la grille améliorée que vous avez élaborée en groupe au S1 (SAé 1.4 DN), le groupe d’étudiants analysera 
une structure de restauration collective afin de proposer d’éventuelles améliorations des conditions d’hygiène. 
L’étudiant devra également analyser l’équilibre alimentaire sur un menu de la structure étudiée en se conformant aux 
recommandations du GEM-RCN afin de proposer d’éventuelles améliorations. Le fonctionnement de la structure de 
restauration collective sera observé lors d’une visite organisée par l’enseignant. Lors de cette visite les étudiants 
doivent aussi observer les moyens d’information du consommateur sur la présence des allergènes et la mise en place 
des actions en faveur du développement durable. 
 
2. Organisation de la SAé 
 

Semaines Intitulés SAé Durée (h) TD/TP Enseignants 
S 16 Présentation de la SAé 1 TD 

C. BLANC S 20 & 21 Préparation visite d’une unité de restauration collective 3 TP 

S 21 

Bases de gestion 2 + 2 TD 
D.HOAREAU 

T.TORELLI 
Bases de gestion 2 TP 

Techniques culinaires  4 TP 

S 23 Visite d’une unité de restauration collective 3 TP C. BLANC 

S 24 
Bilan de la SAé 1 TD C. BLANC 
Bilan de la SAé 1 TD C. BLANC 

Total 19   
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Semaines Ressources Durée (h) TD/TP Enseignants 

S 14 GEM-RCN 3 TD K. DUPONT 
S 16 Toxi-infections alimentaires collectives 2 TD A. LESCURE 
S 16 GEM-RCN 3 TD K. DUPONT 
S 20  Réglementation hygiène 2 TD C. BLANC 
S 20 GEM-RCN 4 TD K. DUPONT 
S 20 Développement Durable & Restauration Collective 2 TD C. BLANC 
S 21 Développement Durable & Restauration Collective 2 TD C. BLANC 
S 21 Développement Durable & Restauration Collective partiel 1 TP C. BLANC 
S 21 Réglementation hygiène 2 TP C. ABDO 
S 22 GEM-RCN partiel 3 TD K. DUPONT 

Total 24   
 
Projet Saé : Recherche biblio sur la réglementation et les outils relatifs à l’hygiène, à l’équilibre des menus et au 
développement durable en restauration collective. Elle doit figurer dans le rapport écrit final. 
 
3. Grille d’auto-évaluation 

 

 

NOM : PRENOM :

Insuf Elem Satisf T sat Maitr

0 0,25 0,5 0,75 1

0 0,5 1 1,5 2

0 0,5 1 1,5 2

0 0,5 1 1,5 2
0 0,25 0,5 0,75 1
0 0,25 0,5 0,75 1

0 0,5 1 1,5 2

0 0,5 1 1,5 2

0 0,5 1 1,5 2

0 0,5 1 1,5 2

0 0,5 1 1,5 2

0 0,25 0,5 0,75 1
20

 - nom trace 1
 - nom trace 2
   etc…

Apprentissage critique 4 : Présenter les résultats des Analyses 

Apprentissage critique 2 : Analyser l'organisation, le matériel et 
les contraintes d'un service de RC
Attendu 1: Analyser une fiche technique 

Attendu 3 : Analyse de la gestion des stocks

Traces (nommer le(s) fichier(s) selon le modèle DUPONT_Pierre-SAé1.1-trace1):

Apprentissage critique 3 : S'approprier et utiliser les règles de 
construction de l'équilibre alimentaire

Insuf: maîtrise insuffisante, Elem: maîtrise élémentaire, Satisf: maîtrise satisfaisante, Maitr: maîtrisé, 

Attendu 1 :Analyser un menu d'une RC  

Apprentissage critique 4 : Analyser la mise en place d'actions en 
lien avec le développement durable 

Synthèse argumentée (5 lignes maximum):

Attendu 2 : Proposer des actions

Attendu 1 : Présentation écrite

Attendu 2 : Corriger et proposer un plan alimentaire selon les frqces 
recommandées par le GEMRC

SAé 2.4. DN : Analyse de l'hygiène et des menus dans structure de RC
Compétence ciblée : Concevoir une alimentation adaptée, saine et durable
Description des objectifs :
- A l'aide de la grille du S1, analyser les conditions d'hygiène dans une structure de RC
- Réaliser l'analyse de l'équilibre alimentaire sur un menu de la RC (d'après de GEMRCN). 
- Analyser la mise en place d'actions en lien avec le développement durable 
Situation professionnelle choisie : Observer, analyser et critiquer les procédures d’hygiène et 
sécurité, l'équilibre des menus et les actions en faveur du dévelopement durable dans une 
structure de restauration collective lors de sa visite.

Niveau

Attendu 3 : Proposer des améliorations afin de respecter la 
réglementation en hygiène

Apprentissage critique 1 : Se conformer aux règles d'hygiène, de 
sécurité́ et de qualité́ dans une structure de restauration collective.

Attendu 1 : Analyser la mise en place d'actions

Attendu 2 : Prévoir le prix de revient d'un menu ou plat en RC

Attendu 3 : Proposer des menus respectant Nles frqces 
recommandées par le GEMRC

Attendu 2 : Utiliser des grilles d'analyse d'hygiène pour l'analyse

Attendu 1 : Adapter des grilles d'analyse d'hygiène
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4. Que faire pendant la visite ?  

L’étudiant doit observer de façon précise le fonctionnement de la structure, notamment les moyens lui permettant 
de proposer une alimentation adaptée, saine et durable. Ainsi il observera : 
 
- L’organisation et la gestion : l’organisation de la production et la gestion des moyens financiers, matériels et 
humains, notamment certains aspects de la gestion financière (les achats, la gestion des stocks et le calcul du prix de 
revient) en complétant la fiche synthétique qui figure en annexe 1.  

- La mise en place d'actions en lien avec le développement durable comme le choix d'approvisionnement (denrées 
issues d'une agriculture durable, locale, suppression des contenants en matière plastique), la modification du contenu 
de l’assiette (respect du cycle des saisons, mise en place d’un plan pluriannuel de diversification des protéines, 
réintroduction des légumes secs,  des produits céréaliers complets, d’un menu végétarien hebdomadaire) et la lutte 
contre le gaspillage alimentaire (diagnostic, sensibilisation des équipes et des consommateurs, dons aux associations) 
à l’aide de la grille d’observation permettant de faire un état des lieux en annexe 2.  

-  La qualité́ sanitaire des repas servis : application de la règlementation en vigueur en matière d’hygiène (paquet 
hygiène et sa traduction en droit national). En utilisant :  

• la version corrigée de la grille d’observation de la SAé 1.4 DN, voir avec Mme Granier. 
• Le plan de la cuisine et le tracé des circuits. 
• Pour une seule étape, une analyse des dangers et une maitrise des points critiques. 
• Mise en place de l’information du consommateur sur les allergènes présents dans les repas servis : 

Vérification de l’application du règlement INCO et du décret n°2015-447 du 17 avril 2015 relatif à l’information 
du consommateur sur les allergènes et les denrées alimentaires non préemballées.  

-  La qualité́ nutritionnelle des repas servis : application des recommandations du GEMRCN. Utilisation de la grille du 
contrôle des fréquences. La méthodologie figure en annexe 3 : 
 
Il s'agit d'une observation active par la qualité́ et le sens des interrogations de l’étudiant : 

• qui fait quoi ?  
• que fait-on ? 
• comment le fait-on ? 
• pourquoi le fait-on ainsi ? 
• que devrait-on faire selon la règlementation en vigueur?  

doublée par une curiosité́ perspicace mais respectueuse des personnes : l’étudiant questionne les personnels, les 
convives, il note des réflexions précises, des citations précises, des faits et des gestes précis, s’il ne peut obtenir une 
information, il doit s’interroger :  

• pourquoi n’est-elle pas disponible ? 
• qu’aurait-il fait de cette information ? pourquoi serait-elle nécessaire ? 

Enfin, une réflexion qui donne le sens de tout le contenu ainsi collecté.  
 
5. Le compte rendu de la visite (écrit de la SAé évalué) 

Après la visite, le groupe d'étudiant rédigera un document écrit qui intègrera la totalité́ des points cités 
précédemment. Le groupe réalisera une analyse exhaustive et synthétique de ces thèmes, enrichie de remarques 
personnelles pertinentes fondées sur une analyse réfléchie des situations, en s’appuyant sur les textes règlementaires 
et en les citant. Il devra analyser des situations matérielles et/ou humaines où, par l'intégration des connaissances 
acquises, il démontrera ses capacités à les maitriser. Cette démarche d’analyse critique devra être complétée par des 
propositions de solutions pouvant être apportées aux différents problèmes identifies (une seule proposition pour un 
seul problème pour l’hygiène et le DD).  
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5.1. Consignes de présentation du rapport de visite :  

Le document de 15 pages dactylographiées (hors annexes) sera déposé en version numérisée au format pdf dans le 
cours moodle de la SAé le 7 juin.  

Il doit être dactylographié (police type : calibri, taille : 12, interligne : 1.5), paginé et relié. La page de garde ne doit 
pas être numérotée et doit faire apparaitre : l'identité́ de l'étudiant, le titre, les coordonnées de la structure visitée, 
l'année, les coordonnées de l'IUT (département, parcours). Il convient également d'indiquer le sommaire du travail au 
début de rapport avec la pagination (Introduction et conclusion sont paginées dans le sommaire mais pas numérotées 
dans le plan).  

5.2. Contenu du rapport de visite 

Le rapport doit suivre le plan suivant :  

Nombre 
de pages Parties 

1 Sommaire 
1 Introduction 

2 Présentation de la structure et Organisation et la gestion de la structure :  calcul du prix de revient, 
analyse de la gestion des stocks, analyse d’une fiche technique placée en annexe. 

2 Développement durable : approvisionnement ; contenu de l’assiette ; gaspillage alimentaire 

6 

La qualité́ sanitaire des repas servis : Vérifier le PMS : BPH (Le personnel ; L’organisation de la 
maintenance des locaux, des équipements et du matériel ; Les mesures d’hygiène avant, pendant et 
après la production ; Le plan de lutte contre les nuisibles ; L’approvisionnement en eau et 
l’évacuation des eaux usées ; La maitrise des températures ; Le contrôle à réception et à expédition 
; un exemple d’application de l’HACCP ; La traçabilité́ et la gestion des produits non conforme. 
L’information sur les allergènes. 

3 La qualité́ nutritionnelle des repas servis : Analyse des menus (fréquences et plan alimentaire), 
Fiches techniques, Grammages (respect des consignes de l’annexe 3).  

1 Conclusion 

1 à 2 
Bibliographie : Elle doit contenir à minima les références correctement mises en forme des textes 
règlementaires relatifs à l’hygiène et à l’information sur les allergènes, à l’équilibre de menus et au 
développement durable en restauration collective 

Autant 
que 

nécessaire 

Annexes (numérotées et référencées dans le rapport). Elles doivent contenir à minima 
l’organigramme de la structure, une fiche technique, les menus, le plan alimentaire, les grilles des 
fréquences, la grille d’observation de l’hygiène, le plan et les circuits, une analyse des dangers et 
une maitrise des points critiques, la grille d’observation des actions en lien avec le développement 
durable. Il faut veiller à éviter les annexes inutiles, elles doivent compléter le contenu du rapport 
mais ne pas être absolument nécessaires à sa compréhension. 

Il ne faut pas hésiter à illustrer le rapport avec des schémas, des photos, des tableaux ou des plans dans le texte ou 
au verso de la page précédente.  
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Annexe 1 

 

Fiche synthétique organisation et la gestion 

 

 

Id
en

tif
ic

at
io

n 
Cu

is
in

e  

Désignation 

Responsable juridique : 

Localisation oui non 

PMS présent     

PMS consultable     

Cuisine centrale     

Si la cuisine est une cuisine centrale, les préparations sont-elles destinées à un restaurant satellite ?     

Si la cuisine est une cuisine centrale, les préparations sont-elles destinées à une collectivité de personnes à caractère social ?     

La cuisine centrale possède-t-elle un agrément ?     

Si oui, depuis quand ? 

Quel est son numéro ?  

Est-il toujours valide ?     

Si la cuisine centrale ne possède pas d'agrément, en est-elle dispensée ?      

Si elle en est dispensée, c'est parce que la quantité de repas ou de fractions de repas livrés à des établissements de 
restauration collective ne dépasse pas 400 repas par semaine.     

La quantité de repas ou de fractions de repas livrés à des établissements de restauration collective ne dépasse pas au 
maximum 30 % de la production totale 

    

Nombre de repas produits par semaine  

Nombre de repas livrés par semaine  

Liaison chaude     

Liaison froide     

G
es

tio
n  

Nombre de plats servis, prix de revient des matières premières pour ce repas, personnel travaillant dans cette cuisine et 
fonction, mode de gestion des stocks : PEPS… ? exemple de fiche technique, exemple de bon de livraison, fiche d’entrée et 
sortie de stocks… 
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Annexe 2 

 
Grille d’observation des actions mises en place en faveur du développement 

durable pour la restauration collective 
 

Choix d'approvisionnement 
Denrées issues d'une agriculture durable 

 
Denrées issues d'une agriculture locale 

 
Suppression des contenants en matière plastique 

 

Modification du contenu de l’assiette 
Respect du cycle des saisons 

 
Mise en place d’un plan pluriannuel de diversification des protéines 

 
Réintroduction des légumes secs 

 
Réintroduction des produits céréaliers complets 

 
Introduction d’un menu végétarien hebdomadaire 

 

Lutte contre le gaspillage alimentaire 
Diagnostic 

 
Sensibilisation des équipes 

 
Sensibilisation des consommateurs 

 
Actions 

 
Dons aux associations 

 

Annexe 3 
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Méthodologie d’analyse des menus    

 

 

36 

 

35 

Annexe 4 : Recommandations pour l’analyse des menus 
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REMARQUES : 
 
Voici les consignes à respecter : 
 
- il faut absolument analyser les menus standards (et non régimes). Toute évocation des 
régimes sera hors sujet (c’est pour l’année prochaine) 
 
Comme ce sont effectivement des personnes qui mangent midi et soir, et que les menus 
sont faits 7j/7, il y a 2 possibilités : 
 
-        Soit faire une analyse sur 28 déjeuners consécutifs + 28 dîners consécutifs (soit 4 
semaines) (mais ça fait un gros gros travail d’analyse…) 
 
-        Soit faire une analyse sur 28 déjeuners uniquement car ce qu’on veut savoir c’est si 
vous avez compris comment on devait utiliser le tableau de fréquences et l’étude des FT… 
 
- Soit, vous pouvez prendre aussi un jeu de menu du self du personnel (généralement que 
le midi, 5j/7) et ça fait une étude sur 20 jours… 
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Annexe 4 : Rappels des consignes  
pour la rédaction de la bibliographie 

 

 
 

Pourquoi faire une liste de références bibliographiques ? A vous de vous 
poser la question. A voir avec votre enseignant d’Expression Com. ou 

éventuellement un autre enseignant. 
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